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Dans ce numéro, vous proposez 
une restitution de la consultation 
lancée en février dernier autour du 
réaménagement de la Place Condorcet. 
Que retenez-vous de cet exercice 
démocratique ?
Le projet a été accueilli très positivement par les Réginaburgiens. 
Ils ont pu analyser le projet avec l’ensemble du dossier disponible 
sur notre plate-forme. La volonté de la municipalité est de créer 
de nouveaux espaces de dialogue, renforcer les liens de proximité, 
autant d’enjeux liés à l’exercice parfois difficile mais toujours 
passionnant de la démocratie locale. Vos retours et observations 
nous ont permis d’enrichir, d’amender le projet pour répondre au 
mieux aux attentes et usages des Réginaburgiens. Ainsi, avec la 
prise en compte de ces contributions, le projet recueille une très 
grande majorité d’avis favorables. Je suis fier du succès de cette 
consultation. 
La phase de travaux qui s’ouvrira dans les prochaines semaines est 
ainsi le fruit d’un travail commun.  Retrouvez toutes les informations 
sur le réaménagement de la place centrale de notre commune dans 
le dossier de ce mois-ci !

Ce réaménagement, est-ce aussi une 
façon de répondre au changement 
climatique ? 
Absolument, ce projet est l’aboutissement d’une démarche engagée 
depuis le début de mon mandat pour créer un centre-ville plus 
responsable, plus propice au vivre-ensemble, avec des déplacements 
piétons et cyclistes plus apaisés. J’insiste sur la grande exigence de 
la Ville en matière de confort et de qualité d’usage, avec des couloirs 
de circulation bien délimités, des pistes cyclables séparées de la 
chaussée et du trottoir et des espaces larges et sécurisés pour les 
piétons.  Parmi vos contributions, certains s’interrogeaient sur la 

consommation d’eau des miroirs. Celle-ci sera recyclée en circuit 
fermé et les miroirs pourront être fermés pour nous permettre 
d’accueillir des animations (foodtruck, marché de Noël…) qui 
contribuent au vivre-ensemble Réginaburgien. L’eau contenue 
dans les miroirs ne sera évidemment pas stagnante pour éviter 
la prolifération du moustique tigre. Par ailleurs, si nous pouvons 
nous lancer aujourd’hui dans une telle opération pour préparer 
notre Ville aux enjeux climatiques d’aujourd’hui et de demain, c’est 
grâce au soutien financier du territoire, Vallée Sud - Grand Paris 
qui prend entièrement en charge la mise en œuvre du projet. Le 
coût de l’opération sera « neutre » pour les finances de la Ville. 

En parlant du moustique tigre, l’été 
approche. Que fait la Ville pour lutter 
contre ce fléau auquel nous sommes 
confrontés dans nos jardins, sur nos 
balcons ?
En la matière, la Ville est proactive. Il s’agit d’un véritable enjeu 
de santé publique pour lequel la communauté scientifique n’a pas 
trouvé de solution à ce jour. Notre méthode est d'expérimenter 
des solutions concrètes et complémentaires. Tout d’abord, nous 
déployons un protocole expérimental autour de la crèche Hoffmann 
en lien avec l’Agence Régionale de Démoustication (ARD). Nous 
allons également installer quatre bornes anti-moustiques au Square 
Meunier. Aussi, et c’était d’ailleurs l’une de vos idées dans le cadre 
du budget participatif, la Ville met à disposition des abris à chauves-
souris. En effet, ce formidable mammifère peut ingurgiter chaque 
nuit de nombreux moustiques. Et pour celles et ceux qui ont manqué 
les équipes de l’ARD présentes à l’occasion de VertAvril, vous 
pourrez les retrouver le lundi 13 mai prochain à l’Espace Françoise 
Dolto. 

Patrick Donath, 

Maire de Bourg-la-Reine

" Créer de nouveaux espaces 
de dialogue, renforcer les 
liens de proximité "

ENTRE NOUS
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1 Chasse aux œufs

Les petits Réginaburgiens se 
sont lancés à la chasse aux 
œufs de Pâques à la Villa 
Saint-Cyr.

31
Mars

3 Amitié 
franco-allemande

Le Conseil des Jeunes 
Citoyens de Bourg-la-Reine 
et celui de Monheim am 
Rhein, notre ville jumelle, 
se sont rencontrés à Bourg-
la-Reine le temps d’un 
week-end.

2 Inauguration
Monsieur le Maire a inauguré la Maison 
des Associations de la Transition qui 
servira de point de rencontre pour les 
associations engagées dans la transition 
écologique (voir article p. 8).

04
avril

05
avril

32
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4 Cérémonie de l’encens
Dans le cadre du Festival du 
Livre dédié au Japon, Miyaku 
Furuta a animé, aux Colonnes, 
la cérémonie du « kôdô », l'art 
de l'encens.

06
avril

6 Cross scolaire
Bravo à tous les élèves des 
classes de CE2-CM1-CM2 
des écoles Pierre Loti et 
République qui ont participé 
au traditionnel cross scolaire 
au Stade Charpentier ! 

5 Spectacle musical 
La lecture musicale Saules 
aveugles, femme endormie 
conçue par Xavier Gallais, a réuni 
sur scène, les comédiens Irène 
Jacob, Jérôme Kircher, ainsi que 
leurs fils Paul et Samuel Kircher.

07
avril

25
avril
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UN PETIT DÉJEUNER 
TOUT EN ÉQUILIBRE
Un petit déjeuner équilibré est 
essentiel pour bien commencer la 
journée. Les élèves de l’école Pierre 
Loti l’ont bien compris ! 
En avril dernier, la Ville, en 
partenariat avec l’Agence Pour 
la Recherche et l’Information en 
Fruits et Légumes (APRIFEL) et le 
Réseau Canopé, a organisé une 
animation pour sensibiliser quatre 
classes de CE1 et CE2 de l’école 
Pierre Loti à l’importance d’un 
petit déjeuner équilibré et d’une 
alimentation saine.
Durant une heure, et sous la 
direction de Lucile Richard, 
diététicienne, les enfants ont 
appris à composer un petit 
déjeuner équilibré, à questionner 
leurs habitudes alimentaires 
et à catégoriser les aliments 

et leurs besoins. L’animation a 
également été l’occasion d’aborder 
l’alimentation type d’un sportif 
de haut niveau, en cette année 
olympique.

Le lendemain, tous les enfants de 
l’école ont pu profiter d’un petit-
déjeuner équilibré offert par la Ville. 
Fruits frais, protéines, produits 
laitiers, jus d’orange pressé, pains 
frais, beurre, confiture… ont éveillé 
les papilles des élèves.

TROUVEZ VOTRE 
MODE DE GARDE
Parents et futurs parents, vous 
recherchez un mode de garde pour 
votre enfant de 0 à 3 ans ? Pour vous 
aider dans vos démarches, le Relais 
Petite Enfance de Bourg-la-Reine 
organise deux temps forts : 
• Une réunion d'information, 
en partenariat avec le Centre 
d'Information sur les Droits des 
Femmes et des Familles (CIDFF), 
pour vous renseigner sur les 
aspects juridiques des modes 
d'accueil individuels (embauche, 
gestion du contrat, rémunération 
de l'employé.e)
Jeudi 30 mai de 18h30 à 21h30 
à France services 
(salle Albert Camus)
105, avenue du Général Leclerc

• Une matinée portes ouvertes : 
venez rencontrer individuellement 
les assistantes maternelles et les 
auxiliaires parentales de Bourg-
la-Reine pour échanger avec elles 
autour de l'accueil de votre enfant. 
Cette matinée sera également 
l'occasion de rencontrer d'autres 
parents si vous recherchez un mode 
de garde partagé.
Samedi 1er juin de 9h à 13h 
au Relais Petite Enfance 
18 bis, avenue de Montrouge

Relais Petite Enfance

Pour en savoir plus sur le 
programme Canopé : 
www.reseau-canope.fr 
(« L’équilibre alimentaire 
en classe »)
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Repair Café (APEER)
Apportez vos objets en panne et apprenez à les réparer, dans une 
ambiance conviviale, grâce aux conseils avisés des bénévoles.
Samedis 18 mai, 15 juin et 13 juillet, de 15h à 18h30
Inscription sur place, à partir de 15h. 

Ateliers 2 tonnes (BLRET)
Réfléchissez de manière ludique aux meilleurs moyens de réduire 
nos émissions de gaz à effet de serre jusqu'à 2 tonnes équivalent 
CO2 par an et par habitant d’ici 2050.
Dimanches 5 mai (inscription : https://urlz.fr/qkor) et 2 juin 
(inscription : https://urlz.fr/qkot)
De 15h à 18h

Ateliers d’auto-réparation de vélos (BLRET)
Vous avez un problème technique sur votre vélo ? Les bénévoles 
vous apprendront à le réparer vous-même. 
Les 8 juin et 13 juillet, de 14h30 à 17h
Entrée libre

LE PROGRAMME DES ATELIERS

Maison des Associations de la Transition
15, avenue de Montrouge

AU FIL DE L’ACTU

Mise à disposition par la Ville, la Maison 
des Associations de la Transition (MAT) 
accueille des associations agissant en 
faveur de la transition écologique. Voici 
le programme des prochains événements 
proposés par Bourg-la-Reine en Transition 
(BLRET) et l’Association Pour les Économies 
d’Énergie et de Ressources (APEER).

Concertation 
des Blagis
Suite à la concertation intercommunale 
du 14 février dernier, la Ville organise 
une réunion pour présenter les 
objectifs du Contrat d’Engagement 
2030 pour le quartier des Blagis. 
La réunion sera suivie d’un repas 
convivial avec Monsieur le Maire et 
d’une animation.
Vendredi 17 mai de 17h30 à 21h30

Consultation
fiscale

Service Développement 
social, prévention et réussite 
éducative  : 01 79 71 43 25

Changements dans le foyer fiscal, 
prélèvement à la source, déductions 
ou crédits d’impôt… Un avocat 
fiscaliste tiendra une permanence 
pour vous répondre à toutes vos 
questions en matière de déclaration 
d’impôt de l'année 2023.
Jeudi 16 mai de 14h à 18h

Permanence 
assistante sociale 

Une assistante sociale du CCAS 
tiendra une permanence tous les 
jeudis matin au Trois-Mâts afin de 
favoriser un accueil social de proximité 
à destination des personnes isolées ou 
couples sans enfants à charge.
Prochaine date : Jeudi 9 mai de 9h 
à 12h

Trois-Mâts
18, avenue de Montrouge

Entrée libre
France services 
(Espace Kessel)
105, avenue du Général 
Leclerc

Entrée libre

 01 79 71 40 70

Trois-Mâts
18, avenue de Montrouge

Sur RDV

01 79 71 41 20

action.sociale.familiale@bourg-
la-reine.fr

APEER : 06 28 51 44 52 
BLRET : 06 31 04 64 52 

MAT



VOTER PAR PROCURATION  

Élections européennes
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En principe, une procuration peut 
être établie jusqu'à la veille du scrutin, 
mais il faut tenir compte des délais 
d'acheminement postal de la procuration 
jusqu'à la mairie, et de son traitement. 
Afin d'éviter tout désagrément le jour 
du scrutin, il est donc conseillé de ne 
pas attendre le dernier moment, afin de 
pouvoir exercer votre droit de vote.

N’ATTENDEZ 
PAS LE DERNIER 
MOMENT ! 

 

Le 9 juin prochain, auront lieu les élections 
européennes. Vous serez absent(e) le jour J ? 
Vous pouvez voter par procuration en chargeant 
un(e) autre électeur(trice) de voter à votre place, 
dans votre bureau de vote, en lui donnant une 
procuration. La personne que vous désignez 
peut habiter une autre commune que la vôtre, 
à condition qu'elle soit inscrite sur les listes 
électorales. Elle ne peut détenir qu'une seule 
procuration établie en France le jour du scrutin 
(ou 2 procurations maximum si l'une d'elles a 
été établie à l'étranger).
La procuration peut-être établie : 
- entièrement en ligne en vous authentifiant sur 
le site https://france-identite.gouv.fr (identité 
numérique certifiée),

- ou en vous déplaçant auprès de la 
Gendarmerie, dans un Tribunal d'instance ou 
lors des permanences assurées par la Police 
nationale à France services :
• le mercredi 29 mai de 9h à 12h,
• et le mercredi 5 juin de 9h à 12h.
Pour cela, vous devez remplir et signer 
un formulaire (nommé Cerfa 14952*s01) 
disponible sur place ou à télécharger sur le site 
maprocuration.gouv.fr et à imprimer. La Police 
nationale validera les e-procurations ainsi que 
les procurations manuscrites. 

France services - Espace Joseph Kessel
105, avenue du Général Leclerc

01 79 71 40 70

CHRONIQUE JURIDIQUE

L’article 1832-2 du Code civil dispose que seul l’époux qui finance l’acquisition des parts 
sociales a le titre reconnu d’associé, l’autre époux étant ignoré et sans droit dans la société.
Mais si le financement est fait avec des fonds communs aux deux époux, l’époux associé 
a le devoir d’informer son conjoint de son droit à option : devenir associé pour la moitié 
des parts ou y renoncer.
L’autre conjoint peut faire connaître sa volonté de devenir associé, même durant l’instance 
en divorce « jusqu’à la dissolution de la communauté » et avant que le jugement de 
divorce soit définitif . Néanmoins, la valeur des parts sociales est prise en compte dans le 
patrimoine commun. Ainsi, le conjoint non associé recevra la moitié de la valeur au partage 
du patrimoine commun.
À noter également : les époux ne doivent pas oublier de prendre connaissance des statuts 
de la société en cas de clauses particulières. 

Ce mois-ci, Maître Canevet nous explique comment un 
époux devient associé seul ou avec son conjoint dans 
une société : c’est la théorie du titre et de la finance.
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Avec le retour du printemps et des températures douces, les moustiques 
s’invitent de nouveau dans notre quotidien. Soixante espèces sont recensées en 
France mais le plus nuisible est le moustique tigre qui peut transmettre divers 
virus : zika, dengue ou chikungunya.

FOCUS

Comment identifier le moustique 
tigre ?
Rayé noir et blanc, il se déplace très peu, dans un rayon 
de 150 mètres. Ainsi, quand il pique, il n’est pas très 
éloigné de l’endroit où il est né, ce qui permet d’identifier 
plus aisément la zone du gîte. Diurne, le moustique tigre 
pique la journée, principalement  au lever et au coucher 
du soleil. Particulièrement adaptable, l’Aedes albopictus 
trouve des gîtes larvaires, tant naturels qu’artificiels, 
dans les creux des arbres, les pots de fleurs, canettes 
abandonnées, collecteurs d’eau de pluie, piscines non 
utilisées… Toutes les eaux stagnantes lui conviennent ! 
Une femelle peut pondre cinq fois durant sa courte 
vie (60 jours) et jusqu’à 200 œufs par ponte qui ne se 
développent pas en eaux stagnantes.

Prévenir la prolifération : 
l’affaire de tous 
Si le moustique aime vivre au plus près des humains, 
c’est qu’il trouve de quoi satisfaire ses besoins à 
nos dépends : de la nourriture en nous piquant, des 
eaux stagnantes pour pondre et des lieux de repos à 

l’ombre des arbres. Au jardin comme 
à la maison, on peut limiter sa 
prolifération par des gestes simples :

• vérifier le bon écoulement 
d e s  e a u x  e t  n e t t o y e r 
régulièrement gouttières, regards 
et caniveaux,
• couvrir les réservoirs d’eau avec 
un tissu ou mieux un voile 
moustiquaire,
• évacuer l’eau des bâches et des 
terrasses sur plots ou la traiter au 
vinaigre blanc (15% vinaigre, 85% 
eau),
• ranger les jouets et outils oubliés, 
vider les coupelles sous les pots de 
fleurs ou les remplir de sable,
• débroussailler, couper les herbes 
hautes, tailler les haies et élaguer les 
arbres, éliminer les débris végétaux 
et limiter les arrosages.

MOUSTIQUES TIGRES : LA LUTTE CONTINUE !



BLR MAG   11   Numéro 490

Service Ville durable et numérique 
01 79 71 43 22 

Que fait la Ville ?  
Les services municipaux luttent au quotidien contre les eaux 
stagnantes sur tout l’espace public. Depuis peu, à l’entrée du 
cimetière, un bac à sable est mis à la disposition des visiteurs afin 
qu’ils remplissent les coupelles, pots et jardinières des tombes 
de leurs proches pour ne pas laisser d'eau stagnante.
La Ville distribue, par ailleurs, des abris à chauves-souris aux 
Réginaburgiens pour permettre la sauvegarde de ces espèces 
qui se nourrissent notamment de moustiques.
Par ailleurs, deux expérimentations seront menées, cette 
année, durant la période de prolifération des moustiques (de 
mai à novembre). Une opération de démoustication sera réalisée 
dans le quartier Hoffmann, dans un périmètre de 200 mètres 
autour de la crèche. En effet, l’an dernier, ce quartier et les 
nourrissons de la crèche ont été particulièrement touchés par les 
moustiques tigres. L’Agence Régionale de Démoustication (ARD), 
opérateur de l’ARS, procédera à la prospection des gîtes larvaires 
et installera des pièges pondoirs afin de suivre l’évolution de la 
population des moustiques. En parallèle, un larvicide écologique 
sera répandu dans les avaloirs et autres retenues d'eau stagnante 
sur l'espace public et au sein des bâtiments communaux du 
périmètre. Il s’agit du Bacillus Thuringiensis israelensis (Bti). Non 
toxique pour l’Homme et la biodiversité, cette bactérie empêche 
le développement des larves des moustiques dans les eaux 
stagnantes. Cette action sera accompagnée d’une sensibilisation 
des riverains aux bons gestes, en porte à porte par l'ARD.
Quatre bornes anti-moustiques seront installés au Square 
Meunier. Ces dernières émettent du CO2 en imitant la 
respiration humaine et attirent les moustiques femelles (les 
seules qui piquent), les piégeant et les éliminant. Évitez de 
rester à proximité immédiate de ces bornes pour ne pas vous 
faire piquer. Ces dispositifs ne garantissant pas une solution 
définitive, la lutte contre les eaux stagnantes est primordiale 
et reste l’affaire de tous ! 

L’ARD animera une réunion de sensibilisation pour renseigner 
les particuliers sur les moyens de lutter contre le moustique 
tigre en adoptant les bonnes pratiques. N’hésitez pas à poser 
toutes vos questions !
Lundi 13 mai à 19h

RÉUNION 
D’INFORMATION

Espace Françoise Dolto (salle B/C)
16, avenue du Général Leclerc

Entrée libre

Se protéger des piqûres 

• Le port de vêtements 
couvrants et amples est 
recommandé. 

• Les répulsifs cutanés 
doivent être choisis avec 
prudence, particulièrement 
pour les enfants et les femmes 
enceintes. Votre médecin 
ou pharmacien pourra vous 
conseiller utilement.

• La climatisation est 
efficace car le moustique 
fuit les endroits frais. Le 
ventilateur est très efficace 
par le courant d'air qu'il crée, 
les moustiques étant très 
sensibles au vent.

Selon l’ARD, aucune de ces méthodes n’assure 
une protection totale et à ce jour, aucune 
solution scientifique n’existe pour éradiquer les 
moustiques tigres.
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OÙ EN EST-ON ?
Projet Faïencerie

Après une première phase de démolition en 2023 (gymnase, salle 
des familles, aile est de l’école élémentaire et loge du gardien), les 
travaux de gros œuvre ont débuté au premier trimestre 2024 par 
des opérations de terrassement et de réalisation des fondations 
par pieux des futurs bâtiments. Seules les fondations de l’école 
maternelle sont encore en cours d’achèvement. Le plancher bas 
de l’école élémentaire et du gymnase seront prochainement mis en 
œuvre ainsi que l’isolation et les réseaux sous dallage. Les phases 
de gros œuvre se poursuivront jusqu’à cet automne.

Un chantier sécurisé aux nuisances limitées
Afin de préserver la sécurité et la sérénité des riverains, la Ville a 
mis en place plusieurs mesures. Les nuisances sonores engendrées 
par la circulation des engins de chantier ont été limitées sur la rue 
Jean-Roger Thorelle grâce à la création d’une voie dédiée, accessible 
par la rue de la Bièvre. Un homme trafic en sécurise l’entrée en 
permanence. 
Début mars, une grue a été installée sur le chantier. Le choix s’est 
porté sur une grue qui ne survole que la zone de travaux, limitant 

Depuis juillet 2023, le chantier de l’Écoquartier Faïencerie – Campus de l’Enfant a 
officiellement débuté. Ce projet innovant et exemplaire sur le plan environnemental 
prévoit la création d’un nouveau groupe scolaire de 25 classes ainsi qu’un 
accueil de loisirs et un gymnase comprenant une salle polyvalente, sans oublier 
un grand parc public de près d’un hectare. 

les risques d'accident pour les personnes extérieures au chantier. 
Ce mois-ci, une seconde grue destinée à survoler le bâtiment de 
la future maternelle sera mise en place. Enfin, les panneaux de 
construction sont préfabriqués en usine pour limiter les opérations 
sur site.

Quel est l’impact du chantier sur les 
écoliers ?
Tout au long des phases de démolition et de gros œuvre la continuité 
de l’enseignement scolaire est assurée. Le bus scolaire municipal qui 
transporte les élèves des Bas-Coquarts à l’école Faïencerie stationne 
désormais rue de la Bièvre, à l’écart du chantier.
Par ailleurs, pour pallier la réduction des cours de récréation rendue 
nécessaire par l’avancée du projet, une cour en copeaux de bois 
a été aménagée sur une parcelle non utilisée au nord de l’école.
Les élèves peuvent aussi suivre l’évolution des travaux grâce à 
deux lucarnes encastrées dans les clôtures de chantier. Des visites 
pédagogiques leur seront également proposées.

VACANCES 
DE PRINTEMPS 2025 :
déménagement dans la nouvelle 
école.

ÉTÉ 2025 :
démolition de l'école actuelle.

FIN DÉCEMBRE 2025 :
réception du parc.
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Travaux effectués 
par la Ville

Travaux effectués 
par les partenaires de la Ville

Travaux effectués par 
le Conseil Départemental des Hauts-de-Seine

Travaux réalisés 
par la Préfecture de Paris

Travaux réalisés 
par Sceaux Bourg-la-Reine Habitat 

Travaux réalisés 
par Hauts-de-Seine Habitat 

COMPLEXE SPORTIF 
DES BAS-COQUARTS :
la réhabilitation des anciens 
dojos est en cours pour 
une durée de six mois. 
L’aménagement des salles 
de danse et de boxe et 
des vestiaires est en cours 
(peinture, sols, faïences, 
éclairage, réseaux, plomberie). 
L’installation de l’ascendeur 
permettant l’accès des 
Personnes à Mobil ité 
Réduite (PMR) au sous-sol 
est en cours. L’installation du 
système de video-protection 
extérieure de l’extension  
(10 caméras) est achevée.

1

RUE ARMAND MILLET ET 
PLACE DE LA RÉSISTANCE :
les travaux de réparation du 
réseau d’assainissement sont en 
cours de réalisation par VSGP.

7
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2

7

ÉCOLE FAÏENCERIE  :
voir article page 13.

2

RÉSIDENCE NORMANDIE :
poursuite de la réhabilitation des 
équipements sanitaires, en conformité 
avec les normes PMR et des colonnes 
d’évacuation jusqu’à décembre 2024. 

9

9

6PLACE CONDORCET ET 
BOULEVARD CARNOT : 
les travaux préparatoires au 
dévoiement des réseaux en 
prévision de l’extension de la 
place Condorcet ont démarré.

8
Afin de sécuriser et d’apaiser les mobilités en centre-ville, la Ville 
expérimente, de mai à décembre 2024, la limitation de vitesse 
à 30 km/h, sur le tronçon de la Route Départementale 920  
(RD 920), situé entre la place de la Libération (au Sud) et la place de 
la Résistance (au Nord) et ce, dans les deux sens de circulation. La 
Préfecture a pris un arrêté en ce sens.

RD 920 :
EXPÉRIMENTATION DE LA 
LIMITATION DE VITESSE
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RUE AUGUSTE DEMMLER ET 
AVENUE DU LYCÉE LAKANAL :
les travaux de rénovation du 
réseau d’assainissement, de 
requalification de la voirie et de 
l’éclairage public sont actuellement 
réalisés.

6
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6

Espaces verts : 
>  Lutte contre les chenilles processionnaires : 
intervention sur les pins et cèdres du square 
Carnot, du stade Charpentier et de l’école 
Faïencerie.
>  Accueil de loisirs de l’école Fontaine Grelot : 
évacuation des déchets, préparation du sol, apport 
de jardinières et réalisation de semis de gazon.
>  Réalisation de semis de plantes annuelles et 
potagères.
>  Début de la campagne de désherbage des rues. 

SALLE POLYVALENTE DE L’ÉCOLE 
RÉPUBLIQUE :
la réfection de la peinture et du revêtement 
des sols ainsi que le changement des 
plinthes sont en cours suite à une 
inondation de la salle.

3

3

CIMETIÈRE MUNICIPAL :
deux auvents adossés à la façade 
du bâtiment d’accueil sont en 
cours de réalisation afin de créer 
un espace abrité.

4

4

8

Les futurs auvents du cimetière 
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5
SQUARE MEUNIER 
(DU 13 AU 24 MAI) :
installation d’un bloc d’escalade 
et d’une aire de jeux inclusive 
adaptée aux Personnes à 
Mobilité Réduite (PMR) et 
aménagement d’un sanitaire 
accessible aux PMR. Ouverture 
durant les travaux de 15h30 à 
20h, sauf les mercredis et week-
end, de 9h à 20h.

5
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Extension 
de la place 
Condorcet 

LES RÉPONSES À VOS QUESTIONS
L’extension de la place Condorcet rentrera dans sa première phase 
opérationnelle ce mois-ci, avec les dévoiements des réseaux. Du 2 
février au 1er mars dernier, une concertation en ligne permettait à 
chacun de donner son avis et de participer au projet, sur le site 
de Vallée Sud-Grand Paris. Voici une synthèse des résultats de la 
concertation et des réponses apportées autour des principales 
thématiques abordées.
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QUELS CHANGEMENTS SONT À PRÉVOIR CONCERNANT 
LA CIRCULATION ?

GRAND ANGLE
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Pour permettre aux Réginaburgiens de se réapproprier pleinement la place Condorcet et d’en faire un lieu de vie à part entière, la 
Ville a décidé de la réaménager. Ce projet a été conçu en concertation avec les habitants : une rencontre a été organisée sur la place le  
3 février, pour échanger avec les Réginaburgiens sur les enjeux du projet. Du 2 février au 1er mars, une concertation en ligne a 
permis à chacun de donner son avis sur le projet, sur le site de Vallée Sud-Grand Paris. 233 observations ont été faites autour 
d’une dizaine de thématiques parmi lesquelles la circulation des automobiles et des bus, les continuités cyclables, l’usage de 
la place, les miroirs d’eau…
Le projet a rencontré un écho très favorable et les diverses remarques, très constructives, ont permis d’alimenter ce dernier 
afin de le faire évoluer, conformément aux attentes des habitants, et de satisfaire plus de 80 % des personnes qui ont fait 
part de leur avis.

■ Les cyclistes
La piste cyclable le long de l’avenue du Général-Leclerc sera protégée de la chaussée de la 
RD920 par une bordure saillante de 25 cm empêchant le stationnement sauvage. Sa largeur 
portée à 2,5 m permettra une circulation en double sens. La largeur de la chaussée du boulevard 
Carnot sera élargie à 3,50 m facilitant le contre-sens cyclable, et permettant aux cyclistes de 
rejoindre la piste cyclable Leclerc. 

■ Les piétons
Pour traverser l’avenue du Général-Leclerc, les piétons emprunteront un 
passage élargi, dans l’alignement de la rue René Roeckel et totalement 
protégé puisqu’aucun véhicule ne sortira du boulevard Carnot. Les 
piétons seront séparés des cyclistes sur le linéaire de la place Condorcet 
par une bande végétale (arbres, arbustes et vivaces) ceinturée par 
une lisse, excepté au niveau du passage piéton élargi précité. 

■ Les pompiers
En accord avec le chef de la caserne, la suppression de la connexion directe des 
pompiers sur l’avenue du Général-Leclerc par le boulevard Carnot n’aura guère 
d’incidence. La plupart de leurs interventions s’effectuant en direction de Paris, 
ils emprunteront l’avenue de la République pour rejoindre l’avenue du Général-
Leclerc via la rue de la Bièvre. Un feu prioritaire pompier sera installé à cet effet 
au carrefour du boulevard Carnot et de l’avenue de la République.
Pour les éventuelles interventions sur la place Condorcet, les pompiers pourront y 
accéder via la rue Ravon grâce à des bornes escamotables équipées d’un système 
de contrôle d’accès.
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■ Les pompiers

ET EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT ? 
En compensation des places de stationnement supprimées sur la contre-allée Condorcet, une douzaine de places de stationnement 
seront aménagées sur le boulevard Carnot, entre la rue Le Bouvier et l’avenue de la République, du côté des numéros impairs. 
Les parking du Centre ville et Condorcet présentent également une offre importante de stationnement à proximité immédiate.
Par ailleurs, des emplacements réservés à proximité de l’église et la mairie sont prévus  pour les cérémonies. Quant aux livraisons 
sur la contre-allée Condorcet, elles seront toujours possibles grâce aux bornes escamotables. Enfin, trois dépose-minute seront 
installés devant le Conservatoire.
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LES VÉHICULES PARTICULIERS

■ Circulation AVANT TRAVAUX

portion à double 
sens uniquement 
pour les riverains

■ Circulation après travaux

L e s  v é h i c u l e s 
circuleront en sens 
unique sur le boulevard 
Carnot, de l’avenue 
du Général-Leclerc 
vers l’avenue de la 
République, puis 
à double sens de 
nouveau. La rue 
Ravon restera en 
sens unique. En 
reva n c h e ,  e l l e 
sera piétonnisée 
le long de la place 
Condorcet et ne 
permettra donc plus 
d’accéder à l’avenue 
du Général-Leclerc. 
Enfin, la circulation 
sera inversée dans la rue 
Henri IV pour permettre 
la sortie du quartier sur 
le boulevard Carnot, sens 
ouest-est.



GRAND ANGLE

BLR MAG            21           Numéro 490

portion à double 
sens uniquement 
pour les riverains

■ rue Ravon / Henri IV 
vers le nord AVANT TRAVAUX

■ rue Ravon / Henri IV 
vers le nord après TRAVAUX

portion à double 
sens uniquement 
pour les riverains

■ rue Ravon / Henri IV 
vers le sud AVANT TRAVAUX

■ rue Ravon / Henri IV 
vers le sud Après TRAVAUX
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LES BUS

La ligne de bus 192, dans 
le sens Sceaux - L’Haÿ-
les-Roses, empruntera 
le boulevard Carnot 
et verra son arrêt 
« Condorcet-mairie » 
déplacé sur l’avenue 
du Général-Leclerc 
avant le croisement 
avec le boulevard 
Carnot pour sécuriser 
la piste cyclable et le 
trottoir de la place. 
Cet arrêt concernera 
également la ligne 
de bus 197 et le 
Paladin. Pour le 
bus 192, dans le 
sens L’Haÿ-les-
Roses - Sceaux, 
le trajet Carnot 
- > R é p u b l i q u e 
- >B i è v r e  s e r a 
e x p é r i m e n t é 
pendant une année. 
Enfin, le tracé de la 
ligne 7 est en cours 
d’ajustement avec 
VSGP afin d’assurer la 
desserte des maisons 
de retraite et de la Villa 
Saint-Cyr.

portion à double 
sens uniquement 
pour les riverains

■ Ligne 192 avant travaux

■ Ligne 192 après travaux

• Emplacement arrêt 
« Condorcet, Mairie et RER »
• Nouvel arrêt « Institut Notre-
Dame »
• Emplacement arrêts sur le 
boulevard Carnot inchangés
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QUE DEVIENDRONT LES ANIMATIONS ORGANISÉES  
D’HABITUDE SUR LA PLACE ? 
Plusieurs interrogations ont porté sur l’avenir des animations qu’accueille habituellement la place Condorcet (VertAvril, le marché 
de Noël…). Celles-ci seront maintenues dans la ville, et pour certaines, sur la place. Ainsi, les miroirs d’eau vidés donneront lieu à 
une place uniforme et plane nécessaire à l’installation des festivités. Une autre alternative est en cours d’étude pour la patinoire. 
Quant au manège, trop volumineux pour la nouvelle place, il s’est d’ores et déjà installé sur la placette de l’avenue du Général-
Leclerc (devant La Vie Claire). Enfin, l’installation de foodtrucks sera toujours possible et s’appréciera au cas par cas. 

■ Ligne 192 avant travaux

■ Ligne 192 après travaux

COMMENT FONCTIONNERONT LES MIROIRS D’EAU ? 
Des inquiétudes ont été soulevées quant à la consommation d’eau occasionnée par les miroirs d’eau. Ceux-ci fonctionneront 
en circuit fermé et auront un appoint d’eau grâce à une cuve de récupération des eaux de pluie enterrée. S’agissant de 
l’éventualité de la prolifération des moustiques, le mouvement permanent de l’eau évitera sa stagnation et empêchera 
ainsi le développement des larves. 

SANS EAU AVEC EAU
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MAI À VÉLO

Votre vélo comme neuf !
Vous souhaitez enfourcher votre bicyclette 
mais celle-ci doit être réparée au préalable ? 
Laissez-vous guider par les bénévoles du 
collectif Bourg-la-Reine à vélo. Ils vous 
fourniront les outils nécessaires et vous 
apporteront conseils et assistance afin de 
procéder vous-même à la remise en état de 
votre vélo (pneus, chambre à air, freins…). 
Cet atelier d’auto-réparation gratuit (hors 
changement des pièces d’usure) se déroulera 
Samedi 25 mai de 10h à 16h30, sur la place 
de la Gare.
À 11h et 15h, des ateliers thématiques 
dédiés respectivement au réglage des freins 
et des dérailleurs seront proposés.

Se (re)mettre en selle en 
confiance
Vous savez faire du vélo mais vous avez 
quelques appréhensions ? Participez au 
coaching vélo urbain organisé par la Ville, 

en partenariat avec VeloÎledeFrance. Cette 
formation gratuite s’intègre dans le cadre de 
l’Appel à projet Avélo 2, projet réalisé avec le 
soutien financier de l’ADEME. Elle débutera 
Samedi 25 mai à 10h dans la cour de l’école 
République (rdv à 9h45), par des exercices 
pratiques de maniement d’un vélo et le rappel 
des règles de sécurité routière adaptées aux 
cyclistes. Elle se concluera par une balade 
guidée dans les rues de Bourg-la-Reine et 
les villes environnantes, jusqu’à 12h30. Tous 
les participants se verront également offrir 
un kit vélo (pompe, rétroviseur, support 
smartphone...). Ce coaching est ouvert 
aux adultes et enfants de plus de 11 ans 
accompagnés d’un parent. 
Inscrivez-vous jusqu’au 24 mai, à 
developpement.durable@bourg-la-reine.fr,  
en indiquant vos nom, prénom, téléphone 
et en précisant si vous disposez d’un vélo et 
d’un casque. Dans le cas contraire, la Ville 
vous en fournira un.

Relevez le challenge 
GéoVélo 
La Ville Bourg-la-Reine vous lance un défi ! 
Faire le plus de kilomètres à vélo tout au long 
du mois de mai sous sa bannière ! Connectez-
vous à l’application Géovélo et créez un 
compte, si besoin, cliquez sur « rejoindre » 
la communauté de Bourg-la-Reine. Ca y est, 
vous êtes inscrit au Challenge Mai à Vélo ! Il 
ne vous reste plus qu’à pédaler en ouvrant 
l’application Géovélo pour enregistrer tous 
vos kilomètres et aider Bourg-la-Reine à 
atteindre la tête du classement des villes de 
moins de 30 000 habitants.

L’arrivée des beaux jours est l’occasion idéale pour célébrer le vélo sous toutes 
ses formes. C’est l’objectif de l’opération nationale "Mai à Vélo" qui se déroulera 
du 1er au  31 mai. Elle se traduira à Bourg-la-Reine par trois temps forts, samedi 
25 mai. 

Service Ville durable et numérique
01 79 71 43 20
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COMMÉMORONS LE 8 MAI 1945
À l’occasion de la commémoration du 8 mai 1945 qui marque la 
fin de la Seconde Guerre mondiale, la Ville et le Comité d'entente 
pour le souvenir des combattants et victimes de guerre (CESCVG) 
organisent plusieurs temps forts ouverts à tous les Réginaburgiens :  
> À 9h30, une messe sera célébrée en l'église Saint Gilles.
> Puis, à 10h30, un cortège partira de la Mairie pour se rendre au 
cimetière où se déroulera une cérémonie commémorative à partir 
de 11h, en présence de Monsieur le Maire et des élus municipaux.
> À partir de 12h, rendez-vous aux Colonnes pour partager un verre 
de l’amitié, suivi à 13h, d’un déjeuner convivial (25 € par personne). 
Au menu : navette de saumon, bœuf bourguignon, framboisier 
(Traiteur Maison Maillard), coupe de champagne et café. 

Pour participer, inscrivez-vous au plus tard le lundi 6 mai (avant 
12h), uniquement par chèque libellé à l'ordre de CESCVG Bourg-
la-Reine, transmis par courrier à l’adresse : Jean-Pierre YVERT
64, boulevard du Maréchal Joffre - 92340 Bourg-la-Reine.
> Et à 15h, ne manquez pas la projection du film Paris brûle- t-il ? 
qui décrit les dernières semaines de la Seconde Guerre mondiale 
à Paris, jusqu'à la libération de la capitale en août 1944. 
Mercredi 8 mai  

06 81 91 23 55

Entrée libre (sauf pour le repas sur inscription)

UNE CONFÉRENCE DIPLOMATIQUE 
EUROPÉENNE
La paix rétablie en 1919 par le traité de Versailles est fragile : « ce n’est pas la paix, 
c’est l’armistice pour vingt ans », dira le maréchal Foch. Jusqu’au déclenchement de la 
Deuxième Guerre mondiale, l’enjeu a été de maintenir l’alliance de la Grande Guerre. 
Alors qu’Hitler rétablit le service militaire en violation du traité de Versailles, diplomates 
Français, Italiens et Anglais se réunissent lors de la conférence de Stresa en avril 1935, 
sur les bords du lac Majeur.  Tous aspirent à la paix... mais le consensus est introuvable. 
Dans son roman La Paix paresseuse (éd. du Rocher, 2024), Julien Donadille, conservateur 
de la bibliothèque littéraire Jacques Doucet, explore l’interstice qui court de 1919 à 
1939 : quand les protagonistes espèrent encore sauver l’Europe du désastre. C’est 
le sujet de la prochaine Conférence de Bourg-la-Reine intitulée : « Une conférence 
diplomatique européenne de l’entre-deux-guerres ».
Mardi 14 mai à 20h30

Espace Joséphine Baker
11, rue des Rosiers

Entrée libre et gratuite 

jeanpierre-yvert@orange.fr

Service Archives et patrimoine
01 79 71 41 61 

www.bourg-la-reine.fr

Conférences de Bourg-la-Reine
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Le Prix des Bébés lecteurs est issu d’un partenariat entre les équipes 
des pôles jeunesse des médiathèques et les professionnels de la 
Petite enfance du Territoire Vallée Sud - Grand Paris. Son objectif : 
donner le goût de la lecture aux très jeunes enfants, éveiller leurs 
sens, développer leur imagination et surtout, partager un moment 
agréable et privilégié avec leurs parents ou leur référent. 

À vous de voter !
Jusqu’au 18 mai prochain, les 9 livres de la sélection sont à la 
disposition des tout-petits, en accès libre, pendant les heures 
d’ouverture de la Médiathèque (Espace jeunesse). Pour voter, il 
suffit de remplir le bulletin de vote en cochant la case correspondant 
au coup de cœur de votre enfant et de le glisser dans une urne mise 
à votre disposition.

De leur côté, les établissements de la Petite enfance organisent 
des temps de lecture afin de recueillir le coup de cœur des bébés 
lecteurs réginaburgiens. 
Deux prix seront décernés : un premier prix attribué à l’album favori 
des enfants et un second à l’album favori des professionnels des 
différentes structures participantes. 
Jusqu’au 18 mai inclus 
Aux heures d’ouverture de la Médiathèque

LE PRIX DES BÉBÉS LECTEURS 

Médiathèque François Villon
2/4, rue Le Bouvier

AU FIL DE L’ACTU

Pour la 4e année consécutive, la Médiathèque François Villon participe au Prix 
des Bébés lecteurs, un prix littéraire à destination des enfants de 0 à 3 ans. 

01 79 71 43 60

Conférence
L’insurrection de Varsovie
C’est un témoignage exceptionnel que 
nous livrera Georges Szumanski, 
Réginaburgien : à 20 ans, engagé dans 
la résistance polonaise, il a pris part à 
l'insurrection de Varsovie (1er août – 2 
octobre 1944) et à la libération de la 
ville. Son récit, empreint de liberté, sera 
accompagné des précisions de Frédéric 
Praud, Président de l’association 
Paroles d’hommes et de femmes. 
Dimanche 26 mai à 16h

Repas de quartier

Service Archives et Patrimoine
01 79 71 41 61

Vous souhaitez organiser un repas 
de quartier ? La Ville met à votre 
disposition du matériel afin que 
vous puissiez organiser votre repas, 
dans la limite des possibilités. Faîtes 
votre demande en ligne sur l’espace 
Citoyen (accessible depuis le www.
bourg-la-reine.fr), rubrique Démarches 
administratives > Événementiel > 
Demander un prêt de matériel.
À noter : aucun prêt de 
matériel ne sera fait le week-
end du 8 et 9 juin.

À la découverte des 
herbes folles 

Des mauvaises herbes ? Mais non, 
regardez-les de plus près… Pour 
reconnaître les  plantes qui s’invitent 
sur nos trottoirs, le Syndicat (SMBV) 
organise une exploration urbaine de 2 
km dans les rues et les espaces verts 
de Bourg-la-Reine. Au  programme, 
marquage au sol éphémère des 
plantes, présentation de leurs vertus 
et de leur utilisation.
Samedi 18 mai de 14h à 15h

Médiathèque François Villon
2/4, rue Le Bouvier

Service Événementiel : 
01 79 71 40 93 Sur inscription

www.smbvb.fr

Pour clôturer le Prix des Bébés lecteurs, les familles pourront assister au spectacle Le jardin enchanté, conçu par l’équipe du Pôle jeunesse 
de la Médiathèque, et inspiré des livres de la sélection. 
Samedi 8 juin à 10h15

SPECTACLE LE JARDIN ENCHANTÉ
 

Salle d’animation de la Médiathèque
2/4, rue Le Bouvier8, avenue de Montrouge

Sur réservation : 01 79 71 43 60

Entrée libre
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Adresse de départ 
communiquée aux inscrits
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UN GALA POUR LA BONNE CAUSE
Les maladies digestives inflammatoires à éosinophiles et autres syndromes 
hyperéosinophiliques touchent notamment les personnes poly-allergiques et 
asthmatiques. Encore mal connues du grand public, leur prévalence augmente, 
notamment grâce à un meilleur diagnostic. Porte-voix des malades et de leurs 
familles, APIMEO, l’Association réginaburgienne pour l’Information sur les Maladies 
à Éosinophiles, a vocation à informer le grand public et soutenir la recherche et la 
prise en charge globale des patients. C’est ainsi que depuis 3 ans, chaque 28 février, 
la Ville, en partenariat avec APIMEO, participe, au Rare Disease Day, la Journée de 
sensibilisation aux maladies rares, en illuminant la façade de l’Hôtel de Ville. La Ville, 
et le Conseil des Jeunes Citoyens, en partenariat avec APIMEO, ont décidé d’organiser 
un gala au profit de la recherche sur les maladies rares. Au programme : dîner, vente 
aux enchères et soirée dansante. Venez nombreux ! 
Samedi 25 mai à 19h

Sur inscription

ET SI ON SORTAIT ?

contactgalaapimeo@gmail.com

06 28 34 10 87
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L’AGENDA ESTIVAL DES SENIORS
Pour cet été, la Ville a concocté un programme de sorties pensées pour nos aînés. 
Que vous soyez en quête de nature, de culture ou tout simplement de moments 
conviviaux, ces escapades sauront vous ravir. Voici un aperçu de ce qui vous attend : 
> Vendredi 21 juin : déjeuner guinguette à la Ferme de Yerres.
> Mardi 9 juillet : journée à Giverny pour une visite de la Maison et du jardin de 
Claude Monet.
>Mardi 16 juillet : sortie au Zoo de Thoiry, réservée aux personnes en situation 
de handicap et/ou à mobilité réduite.
> Mardi 23 juillet : journée à Janvry, au cœur de la vallée de Chevreuse.
> Mardi 13 août : journée à Moret-sur-Loing, cité médiévale en lisière de la foret 
de Fontainebleau.
> Mardi 27 août : journée à l'espace faune et flore de Rambouillet.
Pour connaître le programme détaillé et participer à ces sorties, rendez-vous lors 
des deux demi-journées de pré-inscription :
· Mardi 14 mai de 14h à 17h au Trois-Mâts (18, avenue de Montrouge).
· Mercredi 15 mai de 14h à 17h à la Villa Saint-Cyr (25, boulevard Carnot).
Les sorties seront attribuées en fonction des places disponibles. Vous recevrez 
une confirmation de votre inscription par SMS.

APIMEO sur les réseaux
> Twitter : @APIMEO
> Instagram : Association Apimeo
> LinkedIn : APIMEO Association

Colonnes
51, boulevard du Maréchal Joffre

Service Seniors
Mairie annexe - 1, boulevard Carnot (porte E)

01 79 71 41 29 
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La maison Claude Monnet à Giverny

Maladies rares
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« DES YEUX D’ENFANT 
SUR LE MONDE » 

RENCONTRE

JEAN-FRANÇOIS FORTCHANTRE
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RENCONTRE

         Il y a 6 mois se concluait l’exposition photos "Place Vendôme, 
the Jewel of Paris" à Doha. Le photographe réginaburgien,  
Jean-François Fortchantre, nous partage la genèse de son projet 
sur cette place unique, quintessence du luxe et de l’excellence à la 
française. 

l

l
Pourquoi cette attirance pour la 
place Vendôme ?
J’ai eu la chance de vivre à 200 m de ce haut lieu du 
luxe et de la beauté, pendant près de 50 ans et j’aime 
toujours m’y promener et le photographier. Conçue en 
1686 par Louvois elle accueillit en son cœur dans un 
premier temps une statue équestre de Louis XIV, puis 
en 1810, on inaugura la colonne Vendôme recouverte 
du bronze des 1250 canons pris aux ennemis lors de 
la bataille d’Austerlitz et surmontée d’une statue de 
Napoléon 1er,  l’ensemble dégage une réelle majesté. J’ai 
nourri le projet de la mettre en lumière par une exposition 
photographique sur la place même, ce qui n’avait plus 
été fait depuis 18 ans ! Pour 
le mener à bien, j’ai eu le 
privilège de détenir un des 
deux seuls jeux de clés de 
la Colonne, confié par le 
Ministère de la Culture. 
Pendant deux ans, j’ai ainsi 
accédé à ma guise aux 171 
marches de celle-ci, et à son 
panorama époustouflant 
sur 360°, le plus beau à 
mon goût de Paris. Grâce 
au soutien d’éminents partenaires et du Comité Vendôme, 
j’ai concrétisé l’exposition « Vendôme, écrin de Paris » 
avec mes 25 photographies monumentales présentées 
aux quatre coins de la place éponyme et vues par  
500 000 promeneurs ceci entre le 19 juin et le 5 
septembre 2022. C’est une version augmentée de 35 
photos ainsi que 4 grands formats de 5x4 mètres qui 
s’est envolée fin 2023 pour la capitale du Qatar afin 
d’être exposée sur les trois étages du Printemps Doha et 
dans les vitrines extérieures du magasin du 4 septembre 
au 4 novembre.

Vous rappelez-vous de votre première 
prise de vue ?
Je m’en souviens très bien. J’avais 5 ou 6 ans. Ma mère 
m’avait offert un appareil Agfa Isorapid c’était un format 
carré ; j’avais pris une photo de la mer Méditerranée ;  

puis, jeune adulte, j’ai fait une école de photo où j’ai été 
formé à la rigueur de la chambre photographique. J’ai 
ainsi appris à penser mes compositions en amont, le 
cadrage, la lumière et l’instant décisif. Je conserve cette 
habitude encore aujourd’hui. Je m’efforce de faire des 
images intemporelles que les collectionneurs auront envie 
d’accrocher sans s’en lasser. C’est peut-être ce qui m’a 
permis d’être désormais côté chez Sotheby’s. 

La photo est un fil rouge dans votre 
vie, tout comme l’écriture, aussi ?
Oui, je me suis même engagé pour la photographie avec 
la création d’un salon dévolu aux professionnels le  Forum 

Pro-Images ; puis j’ai fondé 
en 2009 l’association 
Planète Albert Kahn, 
mais si la photographie est 
l’art de l’instantané ; par 
l’écriture, et un premier 
roman paru en 2017, 
saga familiale ancrée dans 
l’Histoire contemporaine, 
j’apprivoise ici le temps 
long. La création est ma 
raison de vivre. J’aimerais 

vous partager cette citation d’Albert Einstein qui m’anime 
au quotidien : « Un homme qui n’est plus capable de 
s’émerveiller a pratiquement cessé de vivre ».

Parlez-nous de vos projets à venir.
La publication de la suite des Larmes de Saint-Roch, mon 
second roman, peut-être une exposition rétrospective de 
Photo à Bourg-la-Reine et, bien-sûr, la préparation de la 
14e édition des Prix Internationaux Planète Albert Kahn 
(PIPAK). La vie est belle à Bourg la Reine !

Pour en savoir plus sur Jean-François Forchantre :
www.jeanfrancoisfortchantre.com

" U n  h o m m e  q u i 
n ’ e s t  p l u s  c a pa b l e 
d e  s ’ é m e r v e i l l e r  a 
p r at i q u e m e n t  c e s s é 
d e  v i v r e  " . 

A l b e rt E i n st e i n



COMMERÇANTS, ARTISANS 
si vous désirez paraître dans ce magazine,  

cet emplacement vous est réservé. 

Contactez-nous au : 06 25 23 65 66 

M. Thierry COHEN : studioparis@micro5.fr
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NOS ASSOCIATIONS

ADS est une association de bénévoles animés par des valeurs d’égalité 
et solidarité, qui œuvrent pour l’égalité des chances et des droits. 
Depuis 10 ans, elle œuvre pour sensibiliser le public à des sujets 
d’actualité essentiels : droits des femmes, harcèlement, addiction, 
réchauffement climatique…

Des événements et des temps forts
Pour mener à bien ses missions, ADS organise divers événements à 
destination des habitants. Depuis 2015, elle a organisé plus de 40 
conférences-débats ou cafés-débats à Bourg-la-Reine et à Sceaux. 
Concerts, projections de films, petits spectacles, expositions… 
L’association n’hésite pas, également, à faire appel à des artistes, 
comme Alissa Wenz, auteure-compositrice-interprète, qui a donné 
un concert dans le cadre de la Semaine de l’égalité, en mars dernier.
Partenaire de la Ville de Bourg-la-Reine, ADS est d’ailleurs devenu, 
depuis 2019, un acteur incontournable de la programmation de la 
Semaine de l’égalité et de la Semaine de lutte contre les violences 
faites aux femmes.  

Accompagner vers l’insertion
Pour aller vers l’égalité de chances, l’association agit pour l’insertion 
ou la réinsertion de publics en situation difficile, en partenariat avec 
les structures sociales de Bourg-la-Reine et des villes alentours. 
Soutien scolaire, apprentissage du français, aide aux démarches, 

recherche d’emploi : grâce à la soixantaine de bénévoles, 548 
personnes, enfants, jeunes et adultes, ont ainsi été accompagnées 
depuis 10 ans.
Parmi eux, 43 ont réussi leur examen et 57 ont obtenu un emploi 
ou accédé à une formation qualifiante.
ADS redonne confiance aux bénéficiaires et favorise leur estime de 
soi à travers ses activités de soutien et des ateliers créatifs, sorties, 
jeux, bien-être… Plus de 350 ateliers ont déjà été réalisés.
http://ads-blr.fr
ads.blr92340@gmail.com
06 11 91 04 99

ASSOCIATION BLR 
DYNAMIQUE ET SOLIDAIRE
Chaque mois, on vous présente l’une des associations qui font la richesse de 
Bourg-la-Reine. Ce mois-ci, zoom sur l'association BLR Dynamique et Solidaire 
(ADS) qui fête ses 10 ans cette année. 

À l’occasion de ses 10 ans, ADS vous convie à une journée festive 
et d’échanges. Programme à venir sur le site de l’ADS : 
http://ads-blr.fr
Samedi 21 septembre 2024
Villa Saint-Cyr – 25, boulevard Carnot

JOYEUX ANNIVERSAIRE ! 



NOS ASSOCIATIONS
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CONVENTION JONETSU
Les 4 et 5 mai 2024, l’association Nijikaï vous invite à 
découvrir les coulisses de l’animation et du manga lors de la 
6e édition de la Convention Jonetsu. 
Table ronde, conférences, concours de cosplay, karaoké… 
Des activités pour toute la famille se succéderont tout le 
week-end dont :
• une projection du moyen-métrage pour toute la 
famille Little Witch Academia, en présence de son réalisateur 
Yoh YOSHINARI et de sa productrice Naoko TSUTSUMI, 
suivie d’une conférence sur la création de cette franchise.
• Une conférence où Naoko TSUTSUMI présentera son 
métier de productrice d’animation au sein du célèbre studio 
japonais TRIGGER.
Des artistes originaires de France et d’ailleurs vous 
accueilleront sur leurs nombreux stands pour partager leurs 
œuvres et leur passion. En cas de petit creux, vous pourrez 
également vous restaurer sur place : des sandwichs et autres 
gourmandises seront vendus sur place.
Samedi 4 et dimanche 5 mai, de 10h à 19h

Tarifs et pré-réservations : 
www.jonetsu.fr

Colonnes (exposition)
51, boulevard du Maréchal Joffre

Service Événementiel : 
01 79 71 40 60 

Agoreine (conférences)
63 bis, boulevard du Maréchal Joffre

JOUER EN TOUTE LIBERTÉ
La Ludothèque de l’Association Générale des Familles (AGF) propose plusieurs 
salles de jeux adaptées à tous les âges :
> 0-3 ans : une salle pour jouer entre petits, sous le regard bienveillant des parents. 
Des tables et chaises colorées côtoient des tapis d’éveil, des étagères remplies de 
jeux, hochets, ballons, trotteurs…
> 3-7 ans : un espace de jeu prêt-à jouer avec des maisons de poupées géantes, 
circuits de voitures, déguisements et puzzles.
> 5-77 ans : les plus grands ne sont pas oubliés avec de nombreux jeux de société 
pour tous les âges, un baby-foot ou encore des casse têtes.
La Ludothèque vous accueille tous les lundis, mercredis et vendredis de 16h30 
à 18h30 ainsi que les samedis après-midi sur la période hivernale de 16h à 18h. 
Des accueils de « tout petits » sont organisés tous les jeudis de 9h30 à 11h. Pour 
les adultes, des soirées jeux d’ambiances sont organisées le premier jeudi de chaque 
mois de 20h à 22h et pour les jeux de stratégies, tous les vendredis à partir de 21h.
L’accès à la ludothèque nécessite l’adhésion à l’AGF. La location de jeux est proposée 
pour 1€ par jeu pour une période de 15 jours.

Espace Françoise Dolto
116, avenue du Général Leclerc

www.ludotheque-agf.org

06 27 07 93 70
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NOS ASSOCIATIONS

Breaking battle 
et painting 
Pour fêter l’arrivée du Breaking aux 
Jeux Olympiques, Hélène Szumanski 
animera, le 1er juin, des ateliers de 
peinture autour de ce style de danse 
urbaine et de l’olympisme (entrée 
libre). Les œuvres réalisées seront 
exposées le 2 juin lors d’un battle 
de break organisé par Uni’son, avec 
musiciens en « live » et un jury reconnu 
internationalement (entrée à 10 €).
Samedi 1er juin (10h-12h et 14h-16h)
Dimanche 2 juin de 14h à 19h30

Colonnes
51, boulevard du Maréchal Joffre

Ouvert à tous à partir de 6 ans

I HAVE A DREAM en 
concert
Des chants du monde sur les thèmes 
de la paix, du dialogue et de la 
fraternité, voilà le programme inspirant 
du concert que donnera la chorale I 
HAVE A DREAM. Et si vous avez envie 
de la rejoindre, n’hésitez pas à venir 
faire un essai et à prendre contact avec 
Olivier, le directeur musical (olivier.
glaize@gmail.com - 06 75 39 29 36).
Dimanche 2 juin à 16h

Église Saint-Gilles
6 bis, boulevard Carnot

Ouvert à tous à partir de 6 ans

www.ihaveadream.online

Croix-Rouge : 
devenez bénévole
Du samedi 25 mai au dimanche 2 juin, 
ce sont les Journées nationales de la 
Croix-Rouge française !  Et si vous 
étiez bénévole le temps d’une heure 
ou d’une journée ? Venez renforcer 
les équipes et contribuer ainsi au 
financement des actions de l’unité 
locale à Bourg-la-Reine.

jn2024.crf9206.net

01 46 64 68 77

Don de sang
Maladies du sang, cancers, 
interventions chirurgicales… Pour 
tous les bénéficiaires, le don de sang 
est un besoin vital. Vous aussi, sauvez 
des vies en participant à la prochaine 
collecte organisée par l’Établissement 
Français du Sang (EFS).
Mardi 4 juin de 13h à 18h

Colonnes
51, boulevard du Maréchal 
Joffre

France Alzheimer 92
France Alzheimer 92 et ses bénévoles 
sont à la disposition des familles pour 
leur apporter une écoute et un soutien 
notamment lors des entretiens le 
3e lundi de chaque mois à l’espace 
Françoise Dolto (118, avenue du 
Général Leclerc). L’association organise 
aussi régulièrement des groupes de 
parole dans les communes alentour.

Sur RDV

Sceaux Athlé Vitalité
Association scéenne engagée dans 
l’activité physique pour la santé et 
labellisée « prescri-forme » par l’ARS 
Île-de-France, Sceaux Athé vitalité 
lance son nouveau programme 
sport santé destiné aux personnes 
diabétiques de type 2 qui souhaitent 
se (re)mettre à l’activité physique. 
Dans ce cadre, elle recherche des 
participant(e)s à partir de mai 2024.
Contactez Ostian Egger

oegger@free.fr

06 71 47 21 08Sur RDV : 
dondesang.efs.sante.fr

01 46 63 11 38

FA92.sud@orange.fr
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Mi-mandat : retour 
sur nos actions …

LA VILLE EN PARTAGE

Démocratie participative : notre réunion 
publique de mi-mandat s’est tenue le 13 mars 
devant une large audience et nous a permis 
d’expliquer notre action et nos positions, et 
de recueillir de nombreuses informations 
(compte-rendu disponible sur demande). 
Exemple d’une situation pénible qu’il faudra 
régler : les toilettes publiques de la place de 
la gare, facturées par JC Decaux 240 000€ 
(!!) dysfonctionnent gravement, induisant les 
nuisances que vous pouvez imaginer pour le 
voisinage.
Nous avons répondu à plusieurs personnes 
qui s’inquiètent du projet de réaménagement 
de la Place Condorcet, présenté comme 
finalisé sans aucune concertation sinon un 
ridicule questionnaire quasi confidentiel sur 
le site du Territoire ValléeSudGrandParis. Nous 
allons donc présenter au Conseil municipal 
du 29/04 un vœu pour que le Territoire, 
désormais en charge de la voirie, organise 
une véritable enquête publique sur ce projet, 
ce qui permettra enfin que les avis de la 
population soient entendus et rendus publics 
par un commissaire enquêteur indépendant. 
A l’heure où vous lirez ces lignes, ce vœu aura 
été adopté … ou non.
En parlant de « concertation », les riverains 
de la rue Thorelle nous ont aussi expliqué 
la raison des 3 recours en justice (malgré la 
« concertation » soi-disant exemplaire menée 
par M. le Maire) contre le projet qui défigurerait 
leur rue : 500m² de façade aveugle du gymnase 
au ras du trottoir ... 
Autre constat fait lors de l’inauguration du 
local qui abritera le « Repair Café » et « BLR en 
transition » dans le quartier des Bas coquart : 
aucune communication n’a été faite dans le 
quartier sur ces associations et l’utilisation 
du local … 
Pour finir sur une note printanière : BlR 
Mag s’étend sur les conclusions du ronflant 
"annuaire de la biodiversité" : il y aurait 
dans notre ville … 7 espèces d'oiseaux, alors 
que n’importe quel observateur en compte 
aisément une vingtaine ! 
Nous continuerons à participer aux 
commissions et Conseils municipaux, à 

instruire chaque dossier avec sérieux, et 
intervenir avec constance et ténacité pour 
des choix plus démocratiques, solidaires et 
écologiques face à un Maire qui écoute peu, 
agit seul, et ne doute jamais d’avoir raison.

C. Bonazzi, M. Broutin, M. Cœur-Joly, 
A. Del, A. Hertz, F. Maurice. Mail : elus@
blrlavilleenpartage.org. fb @laVilleenpartage

Du mensonge au 
mépris il n'y a 
qu'un pas

SE RASSEMBLER POUR 
BOURG-LA-REINE

Lors du Conseil municipal du 7 février 2024, il 
nous a été annoncé que la ville allait procéder 
au changement de la chaudière de l'Église du 
centre-ville. Cette nouvelle chaudière serait 
destinée aussi à chauffer les locaux annexes 
de la paroisse. Quel sera son coût ? Nous le 
saurons peut-être lors d’un prochain conseil 
municipal. Néanmoins, la solution a été votée 
sans qu'on en connaisse le prix. Elle a été 
votée par 29 membres du conseil municipal, 
4 abstentions et 1 voix contre la mienne. 
Tous les membres de la paroisse présents au 
conseil municipal ont participé au vote. Il est 
à noter que lors du vote des subventions aux 
associations tous les membres de ces dernières 
ont l’obligation de quitter la salle afin de...
Limite du nombre de caractère de mon 
droit d’expression. La suite : http://www.
BLR2026.fr/ ou utilisez le QR code 
Jean-Pierre LETTRON

Texte non transmis

BOURG-LA-REINE 
DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

BOURG-LA-REINE
ESPRIT VILLAGE

Texte non transmis
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BLR vit l’aventure 
JOP Paris 2024 

BOURG-LA-REINE, 
L'AVENIR AVEC VOUS

Plus qu'un simple événement sportif, les Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, 
seront une célébration mondiale de l'excellence, 
de l'unité et du progrès. Valeurs chères à la Ville 
de Bourg-la-Reine.
A moins de 100 jours du début des JOP, nous 
constatons qu’au-delà de la Ville hôte de Paris, 
toute la petite couronne pourra bénéficier de 
cet élan. Les Jeux Olympiques et Paralympiques 
mettront en avant les réalisations et l'héritage 
de la ville pour ses habitants. Ceux-ci 
bénéficieront :
• d'infrastructures de très haute qualité : le 
nouveau complexe sportif des Bas-Coquarts 
profitera non seulement aux athlètes, mais 
aussi et surtout aux Réginaburgiens (membres 
de nos associations sportives, élèves des écoles 
élémentaires, habitants du quartier) ;
• d’une véritable culture sportive : les actions 
de la ville menées depuis quatre ans dans les 
écoles (mise en place des 30 minutes d’activité 
physique quotidienne, sensibilisation aux 
parasports, TOP92, etc.) en partenariat avec 
nos associations sportives perdureront au-delà 
des JOP de Paris 2024 pour une société qui se 
veut plus juste et plus inclusive ;
• d’un élan qui dépasse le seul cadre 
sportif : les actions de la ville à destination 
de nos associations sociales et culturelles 

(programmation culturelle, festival du livre 
et projets « olympiques ») ont mis la ville en 
mouvement.
Les retombées économiques, sociales 
et culturelles pour Bourg-la-Reine sont 
indéniables et les Jeux constituent une véritable 
opportunité pour notre belle ville de briller à 
l’international.
Les événements culturels et artistiques qui 
se dérouleront au sein de notre commune, 
ainsi que l’accueil, du 10 au 25 juillet, de la 
délégation japonaise d’escrime mettront en 
lumière la richesse de notre patrimoine et le 
dynamisme de Bourg-la-Reine.
Grâce à la ville, plus d’une centaine d’enfants 
issus de nos centres de loisirs et de nos 
associations sportives assisteront aux 
épreuves d’escrime et de volleyball aux 
JOP : ils encourageront nos athlètes, vivront 
et partageront ensemble les émotions du 
sport. D’autres enfants assisteront aux jeux 
paralympiques.

Les JOP de Paris 2024 sont bien plus qu'un 
spectacle sportif mondial : ils sont une chance 
unique de mettre en mouvement notre 
ville, de stimuler le progrès et d'inspirer les 
générations futures. En soutenant les Jeux, 
nous investissons dans l'avenir ; nous laissons 
un héritage durable qui perdurera bien après 
l’extinction de la flamme olympique, à condition 
toutefois de ne pas être de simples spectateurs, 
mais d’en devenir les véritables acteurs.

Henry-Pierre Melone, 
Maire-adjoint délégué aux Sports, 

pour la majorité
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PERMANENCEs
Assistantes sociales
> Du CCAS : tous les jeudis de 9h à 12h, au Trois-Mâts  
(18, avenue de Montrouge), pour les personnes isolées ou les 
couples sans enfants à charge.
Sur RDV
01 79 71 41 20
action.sociale.familiale@bourg-la-reine.fr
> Du Service des Solidarités Territoriales 11 (SST 11) :  
du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h30, au 13, avenue Gabriel 
Péri à Bagneux.
Sans interruption
01 55 58 14 40

Architecte des Bâtiments de France
Un projet de construction, d’extension ou de rénovation ?  
Ana-Cristina Nitescu, architecte des bâtiments de France, 
assure une permanence mensuelle pour vous conseiller.
Prochaine date : vendredi 24 mai à 14h30
Sur RDV : 01 79 71 43 30
urbanisme@bourg-la-reine.fr

Pharmacies DE GARDE
Dimanche 5 mai 
Pharmacie Damasse 
96, avenue du Général Leclerc 
09 77 92 17 38

Mercredi 8 mai 
Pharmacie du Pont Royal 
212, avenue Aristide Briand à 
Bagneux 
01 46 65 12 57

Jeudi 9 mai 
Grande pharmacie Houdan 
45, rue Houdan à Sceaux 
01 46 61 00 91

Dimanche 12 mai 
Pharmacie Mai 
56, avenue de Bourg-la-Reine 
à Bagneux 
01 46 64 59 73

Dimanche 19 mai 
Pharmacie du Parc
135, avenue du Général Leclerc 
01 46 61 08 52

Lundi 20 mai 
Pharmacie des Colonnes 
62, avenue du Général Leclerc 
01 46 61 87 29

Dimanche 26 mai 
Pharmacie des Blagis
51, rue de Bagneux à Sceaux 
01 46 61 10 59

Carnet
NAISSANCES
Février
FERNANDES GOMES Louisa

Mars
SANTANDER MUNOZ Enzo
MORIN Emiliano , Alexandre , Mattia
GOMIS Khalil, Outamb, Inascio 
SYLLA Masandje, Zoé, Keerthika 

DÉCÈS
Mars 
M. OINE Jean Paul  ( 92 ans )
Mme HEMERY ép. GUENON Hélène (100 ans)
Mme PERROT Antoinette Ginette Rolande (95 
ans)
M. MAGASSA Koko (86 ans)
Mme BERRANGER Yvonne Denise Bernadette 
(100 ans)
M. RAGON Philippe Jean Roger (62 ans)
M. VILLA Jean-Pierre (77 ans)

Mars 
Mme FABIUS Claude Jacqueline (94 ans)
Mme LAM Thi-Phuc (97 ans)

MENU scolaire
Retrouvez le menu du mois 
en scannant le QR code ou sur 
le www.bourg-la-reine.fr, rubriques
> Mes démarches > Enfance

numéros 
d'urgence
17

01 79 71 40 40

18

15

POLICE NATIONALE
COMMISSARIAT D’ANTONY
50, avenue Gallieni
01 55 59 06 00

POMPIERS
CASERNE DE BOURG-LA-REINE
Ligne de feu : 01 47 02 09 38
Ligne hors-feu : 01 45 36 46 18

SAMU

01 40 05 48 48
CENTRE ANTI-POISON

POLICE MUNICIPALE

La Ville rend hommage à 
Colette Lachaud, ancienne 
institutrice à l ’école 
Faïencerie de Bourg-la-
Reine de 1964 à 1984, 
décédée le 12 avril 2023 
à Sceaux, et adresse ses 
sincères condoléances à ses 
proches et sa famille.
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contactez
LA VILLE
Mairie de Bourg-la-Reine
Accueil général au 6, boulevard Carnot
01 79 71 40 00 (24 h/24)
mairie@bourg-la-reine.fr
> Lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
> Mardi : de 8h30 à 12h
> Samedi : de 9h à 12h 
(Service Citoyenneté et population)

Votre maire
Patrick DONATH
vous reçoit aux dates suivantes :
> jeudi 6 juin à 16h30 au Trois-Mâts,

> jeudi 4 juillet à 8h30 en Mairie principale

Uniquement sur RDV,
par téléphone ou par mail
01 79 71 40 20
cabmaire@bourg-la-reine.fr

VoS éLUS
Isabelle Spiers
Maire-adjoint déléguée à 
l’Aménagement urbain 
et au cadre de vie 
reçoit sur RDV : 01 79 71 43 30
isabelle.spiers@bourg-la-reine.fr

Henry-Pierre Melone
Maire-adjoint délégué aux Sports 
reçoit sur RDV : 01 79 71 42 40 
henry-pierre.melone@bourg-la-reine.fr

Maryse Langlais
Maire-adjoint déléguée à l’Éducation 
reçoit sur RDV : 01 79 71 41 10
maryse.langlais@bourg-la-reine.fr

Philippe Ancelin
Maire-adjoint délégué à la Culture 
et au patrimoine 
reçoit sur RDV : 01 79 71 40 90
philippe.ancelin@bourg-la-reine.fr

Anne Sauvey
Maire-adjoint déléguée à la Ville 
durable reçoit sur RDV : 01 79 71 43 20
anne.sauvey@bourg-la-reine.fr

Joseph El Gharib
Maire adjoint délégué aux Finances 
reçoit sur RDV : 01 79 71 41 80
joseph.elgharib@bourg-la-reine.fr

Lise Le Jean
Maire-adjoint déléguée à l’Action 
sociale, à la solidarité et à la santé 
reçoit sur RDV : 01 79 71 41 20 
lise.lejean@bourg-la-reine.fr

Cédric Nicolas
Maire-adjoint délégué aux Mobilités, 
à l’innovation du service au public 
et au numérique 
reçoit sur RDV : 01 79 71 41 70
cedric.nicolas@bourg-la-reine.fr

Sylvie Courtois
Maire-adjoint déléguée 
à la Petite enfance, à la citoyenneté 
et à l’état-civil 
reçoit sur RDV : 01 79 71 42 00
sylvie.courtois@bourg-la-reine.fr

Serge Kerveillant 
Maire-adjoint délégué aux 
Commerces et au développement 
économique 
reçoit sur RDV : 01 79 71 43 24
serge.kerveillant@bourg-la-reine.fr

Virginie Barbaut
Conseillère municipale déléguée 
à la politique du logement social 
reçoit sur RDV : 01 79 71 41 25
virginie.barbaut@bourg-la-reine.fr

Christophe Gélardin
Conseiller municipal délégué 
à la Sécurité reçoit sur RDV : 
christophe.gelardin@bourg-la-reine.fr

Jacqueline Fernand-Détrie
Conseillère municipale déléguée 
à la Vie associative.
reçoit sur RDV : 
jacqueline.fernand-detrie@bourg-la-reine.fr

Le prochain conseil municipal aura lieu le 
mercredi 3 juillet à 19h, en salle du Conseil.

CONseil 
municipal

Reçoit sur RDV les 1er, 3e et 4e samedis du 
mois à la mairie annexe, 1, bd Carnot.
eluslvep@framalistes.org

Liste la ville 
en partage

Maud Bregeon, députée de la treizième 
circonscription des Hauts-de-Seine, reçoit 
sur rendez-vous à la mairie.
maud.bregeon@assemblee-nationale.fr

Permanences de
la députée

Pierre Ouzoulias, sénateur et conseiller 
départemental des Hauts-de-Seine, reçoit 
en mairie, tous les 1ers vendredis de chaque 
mois et sur rendez-vous, de 16h à 17h30. 
p.ouzoulias@senat.fr
06 72 52 41 00

Permanences 
du conseiller 
départemental






